
 

 

AXES STRATEGIQUES BUDGET PRIORITE FREQUENCE INDICATEURS

Les membres de la

CLE

Les élus des communes et de

leurs groupements ayant des

compétences permettant de

répondre aux enjeux et objectifs

du SAGE (porteurs CT,

programmes d’actions,

politiques d’aménagement du

territoire, …)

Les services des

collectivités 

compétentes 

permettant de

répondre aux enjeux et

objectifs du SAGE

Les autres élus du

territoire

Les partenaires du

SAGE : chambres

consulaires, 

associations, 

fédérations, …

Les professionnels : 

agriculteurs, 

industriels, artisans, 

notaires, …

Le grand public :

habitants, scolaires,

usagers, 

propriétaires-

riverains

1°)

2°)

3°)

10 000 € / an

coût estimatif
2025/ 2026/2027

COMMUNICATION GENERALE

WEB - NUMERIQUE

Refonte du site internet du SAGE

http://www.sagethouet.fr/
X X X X X X X 1 / 2 / 3 2 200 - 2 500 2025

1 fois
(actual i sation s i te : cel lule 

animation SAGE)

Nombre de visiteurs

Statistiques consultation 

site

Évolution Observatoire du bassin

http://www.sagethouet.fr/observatoire-du-

bassin.html

X X X X X X X 1
temps animateur

(partenariat EPTB SN)
2025

1 fois
(actual i sation s i te : cel lule 

animation SAGE)

Statistiques consultation 

page "observatoire"

Réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn)

(relai des actualités de l'eau sur le bassin du

Thouet)

X X 1 /3 temps animateur 2025 (2024)
1 fois création comptes
(actual i sation : cel lule 

animation SAGE)

Nombre d'abonnés

Vidéos de présentation du territoire, du SAGE

(formats courts)
X X X X X X X 1 / 2 / 3 2000 / video 2026 / 2027 1 fois par an

Nombre de visionnage 

des vidéos

EDITIONS

Lettre d'information du SAGE X X X 1 / 2 / 3 1500 2025/ 2026/2027

1 numéro par an

(2025 : reflexion sur 

évolution format, di ffus ion, 

… de la  lettre actuel le 

(publ ic : élus  du bass in))

Nombre d'exemplaires

(indicateurs selon 

évolution du format)

Guide de présentation synthétique du SAGE X X X X X X X 1 2000 2025 1 fois
Nombre d'exemplaires

Nombre destinataires

Guides thématiques de mise en œuvre du SAGE

(Guide technique - disposition 71 SAGE)
X X 1 4000 2025- 2026 1 fois

Nombre d'exemplaires

Nombre destinaitaires

Fiches / plaquettes thématiques "retours

expériences" *

(actions "phares", exemple "vitrines")

X X X X 2 / 3 temps animateur 2025/2026/2027
1 à 2 fois par an selon 

opportunités

Nombre de fiches, 

plaquettes

PRESSE - RADIO - TV

Dossier presse X X 1 / 2 /3 temps animateur 2025/2026/2027
1 fois par an minimum et 

selon actualité CLE

Nombre d'articles, 

reportages, …

COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE

Rapport d'activités CLE X X X X X 1 / 2 / 3 temps animateur 2025/2026/2027 tous les ans

Tableau de bord

(disposition 76 SAGE)
X X 3 temps animateur 2025/2026/2027

tous les ans

(Création 2025)

COMMUNICATION INTERNE - RESEAU

Réseau chargés de communication SAGE /

partenaires SAGE (réseau interSAGE)
X 1 / 2 / 3 temps animateur 2025/2026/2027 selon réunions Nombre de réunions

Réseau chargés de communication BV Thouet *

(échelle bassin du Thouet -> mutualisation)
X 1 / 2 / 3 temps animateur 2025/2026/2027 1 fois/an Nombre de participants

RENCONTRES / EVENEMENTS

Journée membres de la CLE (visite, conférence, …) X 2 2025/2026/2027 1 fois/an Nombre de participants

Participation à des évènements existants X X 1 / 2 / 3 500 2025/2026/2027 à l'opportunité Nombre de particpation

Journée techniciens BV (journée technique) X 1 /3 2025/2026/2027 1 fois/an Nombre de participants

* :  La communication mise en place par la structure porteuse du SAGE visera en priorité à faire connaitre le SAGE, ses documents et les travaux portés par la CLE.

Sur le bassin du Thouet de nombreux acteurs ont des compétences dans le domaine de l'eau et portent des actions en cohérence avec les enjeux et objectifs retenus par la CLE dans le SAGE. Ces acteurs peuvent avoir déjà développé des outils de communication propres. Une recherche de 

mutualisation sera faite afin que le "SAGE" soit un relai de ces outils déjà existants et vienne si besoin en complémentarité de ceux-ci.

LES CIBLES

Axes stratégiques : 

�¾ 1°) Favoriser l’appropriation du SAGE et sensibiliser sur ses enjeux et objectifs et sur l’état de la ressource et des milieux 

�¾ 2°) Conforter le rôle et la légitimité de la CLE et des acteurs de l’eau 

�¾ 3°) Renforcer l’appartenance au territoire et informer sur les actions portées et la mise en œuvre du SAGE  

Programme d’actions 

 

 

 

« Favoriser l’évolution des comportements et l’appropriation des notions fondamentales de la gestion de l’eau et des effets du changement climatique » 

À noter : Cette liste d’actions à développer sur les premières années de la mise en œuvre du SAGE ne présage pas de l’éventualité d’autres actions non mentionnées qui pourraient être souhaitées par la CLE et pourraient entrainer une mise à jour du plan de communication. 



 

 

7. Financements - Budget 
 

Les actions de communication des SAGE sont financées par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne à 

hauteur de 70% si un plan de communication a été validé par la CLE et l’Agence. Selon les modalités 

du 12ème programme de l’Agence de l’eau les montants de dépenses éligibles sont plafonnés à 44 000 

€/an/SAGE d’une superficie supérieure à 1 000 km². 

Les Régions et les Départements peuvent également accompagner financièrement les actions de 

communication et de sensibilisation. Chaque collectivité ayant des modalités propres selon les types 

d’actions et les thématiques abordées. 

 

Le budget annuel prévisionnel pour développer les actions de communication et de sensibilisation du 

SAGE est de 10 000 €. 

 

 

8. Points de vigilance - Limites 
 

Les actions présentées ci-dessus seront mises en place sur les premières années de mise en œuvre 

du SAGE (2025 – 2027) et pourront être complétées selon les orientations souhaitées par la CLE. 

Il est à noter que le développement de la communication et de la sensibilisation nécessite des 

compétences et des moyens financiers et humains spécifiques. Si un budget prévisionnel annuel de 

10 000 € est prévu, celui-ci pourra être ajusté selon les décisions de la CLE,  l’avancée de la mise en 

œuvre des actions ainsi que des éventuelles évolutions des modalités de financements des 

partenaires du SAGE. 

À noter également qu’à ce jour, la cellule d’animation du SAGE ne comprend pas de chargé de 

communication. 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion
des Eaux du bassin versant du Thouet

10/02/2025  

Ordre du jour

1. Avis projet PLUi CC Parthenay-Gâtine

2. Communication SAGE Thouet

3. Préparation CLE 10/03

4. Informations et questions diverses
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Demande d’avis reçu le 9 décembre 2024 (délai réponse 3 mois)

Projet de PLUi validé par le conseil communautaire le 21/11/2024

-> consultation des personnes publiques associées + SAGE

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) :
- Document stratégique : traduit le projet politique de la CCPG pour les 12 prochaines 

années
- Démarche solidaire : garantit la cohérence et la complémentarité du développement 

de chaque commune

- Outil réglementaire : détermine les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols

Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG

Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG
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Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG

Éléments transmis par la CCPG (accès plateforme téléchargement) :

• Rapport de présentation et évaluation environnementale
Diagnostic au regard des prévisions économiques et démographiques + repère des besoins dans 
plusieurs domaines dont environnement, paysages, aménagement.

• Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)
PADD du PLUi CCPG :

o 1°) Créer des conditions favorables à l’attractivité de Parthenay-Gâtine
o 2°) Un territoire rural engagé dans les transitions
o 3°) Un projet ambitieux de maintien de l’accueil de l’emploi et des habitants 

• Règlement (écrit et graphique)
Règlement PLUi CCPG comprend des dispositions réglementaires communes à toutes les zones et 
des dispositions spécifiques à chaque zone (U, AU, A, N)

• Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP PLUi CCPG : OAP sectorielles et une OAP thématique « Préserver la Gâtine » qui vise haies, 
arbres têtard « trognes » et les mares

• Annexes

Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG
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Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG

PLUi = document devant être compatible avec le SAGE (PAGD)
« compatible » = ne doit pas contrarier les objectifs du SAGE. La conformité stricte n’est pas 
exigée, des écarts sont tolérés de façon « marginale »

Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG

SAGE Thouet : plusieurs dispositions visent directement les documents d’urbanisme (PLUi)
 Disposition 20 : Intégrer les zonages d’assainissement dans les documents d’urbanisme

 Disposition 24 : Limiter les eaux de ruissellement en zone urbaine

 Disposition 25 : Éviter, réduire et compenser la dynamique d’imperméabilisation en zone urbaine
 Disposition 26 : Identifier et protéger les éléments paysagers limitant le ruissellement et l’érosion 

sur les bassins prioritaires

 Disposition 31 : Identifier et inventorier les éléments stratégiques du bocage pour la restauration 

de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques 

 Disposition 32 : Protéger les éléments bocagers stratégiques dans les documents d’urbanisme 
 Disposition 49 : Restaurer et entretenir une ripisylve fonctionnelle et réduire les impacts des 

plantations de peupliers sur les berges des cours d’eau et canaux 

 Disposition 56 : Protéger les zones humides à travers les documents d’urbanisme



5

Note de synthèse adressée en document préparatoire de la séance

Avis PLUi – CC Parthenay-Gâtine
1. Avis PLUi CCPG

Proposition « technique » = avis favorable avec observations
- Remarque : Zonage assainissement eaux pluviales (code urba) aurait pu être intéressant mais

CCPG non compétente (disposition 24)
- En milieu urbain l’objectif de compensation de 100% surface nouvellement imperméabilisée dans

les projets d’aménagement aurait pu être indiqué (disposition 25)

Ordre du jour

1. Avis projet PLUi CC Parthenay-Gâtine

2. Communication SAGE Thouet

3. Préparation CLE 10/03

4. Informations et questions diverses
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2. Communication SAGEPlan de Communication du SAGE

SAGE Thouet

Extrait « Disposition 68 : Élaborer et mettre en œuvre le volet pédagogique du SAGE »

« Dans l’objectif de favoriser l’évolution des comportements et l’appropriation des notions

fondamentales de la gestion de l’eau, des actions de communication sont mises en œuvre […]

Pour ce faire, la structure porteuse élabore un plan de communication visant à faciliter la

compréhension des objectifs du SAGE et l’appropriation des enjeux de la gestion de l’eau sur le

périmètre du SAGE. […]

À noter : 12ème programme AELB -> communication SAGE financée à 70%
Demande un plan de communication validé par la CLE

2. Communication SAGEPlan de Communication du SAGE

Projet de plan de communication « rédigé » 
adressé en document préparatoire

Préambule
1. Plan de communication
2. Les axes stratégiques de la communication
3. Les thématiques de la communication
4. Les cibles de la communication – sensibilisation
5. L’accroche
6. Les actions de communication – sensibilisation

a. Les outils existants
b. Autres outils développés par les acteurs du territoire
c. Les nouveaux outils à mettre en place

7. Financements – Budget
8. Points de vigilance – Limites 
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2. Communication SAGECommunication du SAGE

Depuis la CLE du 09/10/2024

- Édition et diffusion de la lettre d’information du SAGE
Réinstallation CLE, étude HMUC, nouveaux contrats,
consultation enjeux eaux (SDAGE)

- Ouvertures comptes réseaux sociaux

Création 29/10/2024
163 followers

Création 07/01/2025
29 abonnés

Ordre du jour

1. Avis projet PLUi CC Parthenay-Gâtine

2. Communication SAGE Thouet

3. Préparation CLE 10/03

4. Informations et questions diverses
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3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

Commission Locale de l’Eau : le 10/03/2025 à 14h à Thouars (Station T)

Ordre du jour prévisionnel :
o Validation compte rendu CLE 5 novembre 2024
o Consultation sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne
o Validation du plan de communication du SAGE
o Information Avenant CT Thouet 
o …
o Information et questions diverses

o Autres sujets ? (OUGC Dive, bilan CT Cadorie ??)

3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

Information transmise par mail aux membres de la CLE + lien vers site internet de la 
consultation 
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/consultation-eau/consultation---les-enjeux-2028-2033-questions-importantes.html

Délai consultation -> CLE avis avant le 25 mars
Formulaire en ligne sur enjeux eaux (SDAGE) et enjeux inondations (PGRI)

o Consultation sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne
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3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

o Consultation sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne

Cycle de la DCE

Tous les 6 ans :
 faire un diagnostic : l’état des lieux,
 identifier les enjeux du bassin : les questions importantes,
 construire une stratégie et un plan d’actions : le Sdage et

le programme de mesures.

4ème cycle : 2028 / 2033

3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

Mandat du comité de bassin : refonte de l’écriture du Sdage
• Lien univoque entre les enjeux (questions importantes) 

et les chapitres du Sdage
Un chapitre par enjeu

• Aujourd’hui = 4 enjeux / 14 chapitres du Sdage
Demain = 7 enjeux / 7 chapitres du Sdage*

o Consultation sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne
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3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

1. La politique de l’eau à la hauteur des enjeux d’atténuation et d’adaptation au 
dérèglement climatique

2. La connaissance et la communication au service de la prise de conscience pour 
éclairer les choix, accompagner les transitions et affronter les ruptures

3. Les politiques territoriales, porteuses des nécessaires solidarités entre les acteurs et 
les territoires autour de la gestion de l’eau

4. La préservation et la restauration des fonctionnalités des sols, des milieux aquatiques, 
des zones humides et du cycle naturel de l’eau

5. La sobriété des usages, au cœur d’une gestion quantitative équilibrée, partagée et 
durable de l’eau

6. Une eau de qualité, pour la santé humaine et la préservation de la biodiversité

7. La préservation des estuaires et de la mer en conciliant les activités terrestres et 
marines

Les 7 enjeux :

o Consultation sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne

3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

Pour chaque enjeu :
• Que recouvre cet enjeu

• Ce que dit le Sdage en vigueur

• De nouveaux éléments de contexte

• Quelles pistes d’action pour demain

Formulaire (questionnaire) :
-> tous les enjeux sont listés

Choix « maintien / modification / ne se prononce pas »

-> pistes d’actions
Choix « maintien / modification / création / suppression »

o Consultation sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne



11

3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

PGRI : vise à mieux gérer le risque inondation à l’échelle du bassin

o Enjeu n° 1 : Comment s’organiser localement pour mieux gérer les risques inondation (mise en 
place de stratégies locales, répartition des rôles, gestion des digues, …) ?

o Enjeu n°2 : Comment mieux maitriser l’urbanisation dans les documents et dans les plans de 
prévention des risques (PPR), en tenant compte du changement climatique ?

o Enjeu n°3 : Comment améliorer la connaissance des phénomènes (impact du changement 
climatique, érosion du trait de côte, ruissellement, remontée de nappes) et de la vulnérabilité aux 
risques d’inondation ?

o Enjeu n°4 : Comment mieux informer sur les risques d’inondation ?

o Consultation sur les enjeux pour la gestion des risques inondations (PGRI)

3. CLE 10/03Séance CLE 10 mars 2025

CT Thouet porté par la CA Saumur Val de Loire et le SMVT
CT volet milieux aquatiques / Eau

CLE du 4 mars 2024 : avis favorable sur le projet de programme 2024-2029 (avec remarques)

o Information avenant CT Thouet 2024-2026

Sur le territoire de la CASVL  -> actions sur l’AAC de la Fontaine Bourreau (Montreuil-Bellay)
-> définition du plan d’actions 2024
-> intégration plan actions AAC 2025-2026 via avenant

Comité de pilotage du CT Thouet le 11 février 2025 pour validation avenant

CLE du 10 mars 2025 : présentation par la CASVL de l’avenant (information)
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Ordre du jour

1. Avis projet PLUi CC Parthenay-Gâtine

2. Communication SAGE Thouet

3. Préparation CLE 10/03

4. Informations et questions diverses

4. Infos et questions diversesDécret SAGE

Décret n°2024-1098 du 2 décembre 2024 relatif aux Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux

- Décret faisant suite à une évaluation de la politique publique relative aux SAGE
- Décret modifie plusieurs disposition du code de l’environnement afin de clarifier les

procédures d’élaboration, de modification et de révision des SAGE, de préciser le contenu
des documents des SAGE et améliorer les fonctionnement des CLE

- Décret modifie également certaines dispositions du code de l’urbanisme afin de faciliter
l’intégration des règles issues des SAGE dans les documents d’urbanisme
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4. Infos et questions diversesDécret SAGE

Pratiques déjà existantes désormais cadrées dans le code

•Une procédure permettant la modification du périmètre du SAGE est créée (R.212-27-1 CE)

•Un ou des vice-présidents doivent être identifiés dans la CLE (au moins un vice-président du collège des élus) (R.212-30 CE)

•Toute personne chargée de représenter la CLE à l’extérieur (donc en dehors des réunions de la CLE) pourra être remboursée 
de ses frais par la structure porteuse (R.212-31 CE)

•Il est possible d'organiser la CLE en format dématérialisé (modalités à préciser dans les règles de fonctionnement), les acteurs
à distance comptent dans le vote et dans le quorum (R.212-32 CE)

Modifications de pratiques 

•L'AMF a deux mois pour désigner la moitié des représentants du collège des élus (R.212-30 CE)

•Un membre de CLE peut porter les pouvoirs de deux absents de son collège (R.212-31 CE)

•L'avis du comité de bassin sur le projet de SAGE est réputé favorable s'il n'intervient pas dans un délai de quatre mois (R.212-
39 CE)

4. Infos et questions diversesDécret SAGE
Nouvelles possibilités 

• Il est possible de sanctionner les absences répétées d’un membre de la CLE (modalités à préciser dans les règles de 
fonctionnement) (R.212-32 CE)

•Une procédure de révision partielle est créée, il s'agit d'une procédure intermédiaire entre la modification et la révision totale : elle peut 
être utilisée lorsque les changements envisagés ont pour effet d'entrainer des conséquences pour les tiers sans remettre en cause 
l'économie générale du schéma (R.212-44-1 et R.212-44-2 CE)

•La révision totale reprend les étapes de la procédure d'élaboration (R.212-44-1 et R.212-44-2 CE)

Nouvelles obligations
•Au moins un représentant de structure porteuse de SCOT siègera en CLE (R.212-30 CE)

•L’état des lieux doit être mis à jour au moins tous les 12 ans (afin d'éviter l'utilisation successive des révisions partielles) (R.212-44-1 
et R.212-44-2 CE)

•Des trajectoires de prélèvements sur la ressource en eau sont intégrées au PAGD à l'occasion de la prochaine révision du SAGE
(mesure 10 du Plan Eau) (R.212-46 CE)

•Une notice expliquant comment intégrer les dispositions et règles des SAGE aux documents d’urbanisme est intégrée au PAGD à 
l'occasion de la prochaine révision du SAGE (R.212-46 CE)

•La nouvelle notice traduisant les règles et dispositions du SAGE à destination de l’urbanisme est intégrée parmi les annexes des
PLU(i) (R.151-53 CU)

•Les zones humides faisant l’objet d’une interdiction de destruction dans le règlement de SAGE et étant délimitées suffisamment 
précisément sont intégrées aux règlements de PLUi (R.212-47 CE) (R.151-31 CU)

•Les SAGE sont ajoutés au porter-à-connaissance réalisé par l’Etat auprès des rédacteurs des documents d’urbanisme (R.132-1 CU)

•Les règles du SAGE sujettes à des amendes sont élargies (R.212-49 CE)
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4. Infos et questions diversesInformations transmises

Informations transmises par le réseau « sentinelles de la nature »

Dispositif porté par FNE qui invite les citoyens à signaler les atteintes à la nature et/ou
des initiatives favorables mises en œuvre

Informations transmises lorsqu’il y a un lien avec les enjeux du SAGE.

• Dépôts de plaintes par DSNE et FNE Nouvelle-Aquitaine auprès du procureur :
o Plainte simple contre X pour des faits de travaux portant atteinte à une zone humide,

travaux sur cours d’eau et destruction d’une haie protégée au PLUi sur la commune de
Cirières (79)

o Plainte simple contre X pour des faits de travaux portant atteinte à une zone humide,
travaux sur cours d’eau et destruction d’un boisement protégé au PLUi sur Noirterre,
commune associée de Bressuire (79)

• Ouverture d’un dossier « sentinelle » pour la cas d’un plan d’eau en cours de vente – quartier 
Villabé, commune de Bressuire
Statut des écoulements en amont du plan d’eau ? (cours d’eau ? – demande contre-expertise)

• Information : vente plan d’eau commune de Terve.
Plan d’eau sur cours d’eau.

4. Infos et questions diversesInformations transmises

Dossiers transmis pour information depuis CLE octobre 2024 (pas d’avis demandé)
Procédure IOTA, arrêté préfectoral, …

o Aménagement du lotissement les Calades, Brion-Près-Thouet

o Restructuration places Flandres-Dunkerque et Lavault à Thouars

o Projet parc photovoltaïque Saint-Aubin-le-Cloud (complément de dossier)

o Arrêté DIG du CT Thouet 2024-2029 territoire CASVL

o Construction station d’épuration Argentonnay

o Construction centre « enfance - jeunesse » à Parthenay

+ d’informations sur un projet – prendre contact avec la cellule d’animation
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Merci de votre attention


